
Organisme de formation  dans les métiers de 

l’animation , nos équipes accompagnent le 

milieu scolaire, le secteur de l’animation et 

les communes sur des thèmes comme : la 

restauration scolaire (dans le cadre du CNFPT) 

la laïcité au quotidien auprès des enfants et 

des familles, l’éducation contre toutes les 

formes de racisme, la diversité culturelle., 

l’organisation de séjours d’enfants (Vacances 

pour tous)... 

Mouvement d’éducation populaire , la Ligue 

dans le département organise également des 

évènements culturels comme la Quinzaine du 

Livre Jeunesse. 

Nous vous invitons à aiguiser votre curiosité 

sur nos valeurs et nos champs d’intervention 

sur nos sites Internet  :  

http://www.laligue.org 

Et  

http://www.fol37.org 

Et même 

La page de la FOL37 sur  

facebook.com/liguedelenseignement.fol37  

 

 

 

Pour tous renseignements : 

Mickaël Boudmer 

Ligue de l’enseignement, FOL 37 

57 Boulevard Heurteloup 

37000 TOURS 

mickael.boudmer@fol37.org  

02 47 05 44 28 

 

CQP 1ER DEGRE ANIMATEUR  

PERISCOLAIRE 

Bulletin de pré-inscription 

A retourner à la Ligue de l’enseignement  

 

EMPLOYEUR 

Raison sociale : ............................................... 

Adresse : ........................................................... 

.......................................................................... 

.......................................................................... 

N° de SIRET : .................................................... 

Responsable : .................................................. 

Tél : .................................................................... 

Fax : ................................................................... 

Mél : ................................................................... 

 

Est intéressé par cette action de formation 
pour : 

 

SALARIÉ 

Nom : ................................................................. 

Prénom : ........................................................... 

Emploi : ............................................................ 

Tél : .................................................................... 

Mél : ................................................................... 

 

Je suis intéressé(e) par  

 

  1ère session : du 18 octobre 2011 au 18 
septembre 2012 

  2ème session : du 10 janvier 2012 2011 au 
21 décembre 2012 

 

Signature : 

 

 Certificat de Qualification 

Professionnelle 1er degré 

  

C.Q.P   

 

périscOlaire 

…………………… 
 donne équivalence de 2 Unités de 

certification du BPJEPS Loisirs Tout Public 

(UC5 et UC9) 

 garantit les mêmes prérogatives que le 

BAFA pour les ACM 

http://www.laligue.org/
http://www.fol37.org
http://www.facebook.com/liguedelenseignement.fol37


Pour quel public ? 

Ce diplôme s’adresse à toute personnes souhaitant 
exercer le métier d’animateur périscolaire ou occupant 
cet emploi, pour développer ses compétences et accéder 
à la qualification professionnelle correspondante. 

Demandeurs d’emploi. 

Structures concernées : accueils périscolaires, 
communes, regroupements intercommunaux, 
associations. 

Pas de diplôme requis pour l’accès en formation. 

Une expérience (courte ou longue) auprès des enfants 
est souhaitée, mais non obligatoire. 

 

avec quel contenu ? 

Formation en alternance en centre de formation (217 
heures) et en entreprise (200 heures). 

oRGANiSATiON 

Les stagiaires seront  accompagnés 
tout au long de leur formation par 
un tuteur. 

Dates  

1ère session : du 18 octobre 2011 
au 18 septembre 2012 

2ème session : du 10 janvier 2012  
au 21 décembre 2012 

• 32 jours en centre soit 217 h de 
formation théorique (4 jours par 
mois hors mercredis et vacances 
scolaires) 

• 200 h en entreprise (collectivité 
et associations) 

Lieu : Tours ou environs 

Coût : 2 100 euros 

Aide au financement :  se 
renseigner directement auprès de 
nos services et de votre employeur. 

les mOdulEs de formAtIon 

 

 durée en centre de formation : 217 heures 

 Module de positionnement / 21 heures : 
individualisation du parcours de formation   

 Module 1 / 35 heures : accueillir les enfants 
dans les temps de loisirs périscolaires 

 Module 2 / 63 heures : concevoir un projet 
d’animation 

 Module 3 / 98 heures : conduire des temps 
d’animation périscolaire en direction des 
publics enfants 

durée pratique en entreprise : 200 heures 

 

Pour quel public ? 

Ce diplôme s’adresse à toute personnes souhaitant 
exercer le métier d’animateur périscolaire ou occupant 
cet emploi, pour développer ses compétences et accéder 
à la qualification professionnelle correspondante. 

Demandeurs d’emploi. 

Structures concernées : accueils périscolaires, 
communes, regroupements intercommunaux, 
associations. 

Pas de diplôme requis pour l’accès en formation. 

Une expérience (courte ou longue) auprès des enfants 
est souhaitée, mais non obligatoire. 

 

avec quel contenu ? 

Formation en alternance en centre de formation (217 
heures) et en entreprise (200 heures). 

Pour quEl publIc ? 

Ce diplôme s’adresse à toute personne souhaitant 
exercer le métier d’animateur périscolaire ou 
occupant cet emploi, pour développer ses 
compétences et accéder à la qualification 
professionnelle correspondante. 

Pour les ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ : au travers du 
contrat de professionnalisation, la formation du 
CQP se déroule en alternant période de formation 
et stage pratique en entreprise, 

Structures concernées : accueils périscolaires, 
communes, regroupements intercommunaux, 
associations. 

Pas de diplôme requis pour l’accès en formation. 

Une expérience (courte ou longue) auprès des 
enfants est souhaitée, mais non obligatoire. 

CErtificat de quAlificatiOn 

pRofessionnElle - 1Er degré 

AnimatEur périscOlaire 

Les besoins d’accueil des enfants,  avant et 
après l’école, et  pendant la pause 
méridienne, se sont  considérablement 
développés ces dernières années. Cela s’est 
accompagné d’un essor du métier 
d’animateur périscolaire, souvent exercé à 
temps partiel, par des salariés peu ou pas 
assez qualifiés, pendant des temps courts de 
la journée.  

Les besoins qu’expriment les personnels en 
formation complémentaire  et les spécificités 
des accueils ont conduit les partenaires 
sociaux de la branche de l’animation à créer le 
Certificat de Qualification Professionnelle 1er 
5ŜƎǊŞΦ ŘΩ!ƴƛƳŀǘŜǳǊ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ό/vt 
Périscolaire). 

 

oBJECTiFS de LA FORMATIoN 

 

• Contribuer à la qualification 
professionnelle des animateurs péri et 
extra scolaires. 

• Accompagner les stagiaires dans un 
parcours formatif leur permettant 
d’identifier leurs compétences acquises à 
travers leurs expériences. 

• Permettre aux stagiaires de se 
confronter aux compétences attendues 
de la professionnalisation. 

• Favoriser la formalisation d’un projet 
professionnel.  

 

Cette qualification peut constituer une 
première étape vers d’autres diplômes 

professionnels : ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ /vt 
donne une équivalence à 
certains modules du BPJEPS ; il 
ŘƻƴƴŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ .!C!Φ 


